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actions simplifiée » ou des initiales « SAS », et de l'énonciation du montant du capital social, du 
lieu et du numéro d'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé au 2053 Route d'Arlix - 07600 Vals les Bains. 

Il peut être transféré par simple décision du Président en tout autre lieu en France métropolitaine 
si le siège social est fixé en France métropolitaine et dans le même département, région ou 
collectivité d' outre-mer si le siège social est fixé dans un département, région ou collectivité 
d' outre-mer. 

Le siège social peut également être transféré en tout lieu en vertu d'une décision collective des 
associés ou par décision de l'associé unique. 

Lors d'un transfert décidé par le Président, celui-ci est autorisé à modifier les Statuts en 
conséquence. 

Des agences, succursales et dépôts peuvent être créés en tous lieux et en tous pays par simple 
décision du Président, qui peut ensuite les transférer et les supprimer comme il l'entend. 

Article 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de la date de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf décision de dissolution anticipée ou 
prorogation. 

Article 6 - Exercice social 

L'exercice social a une durée de 12 mois, commence le 01 janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année. 

Exceptionnellement, le premier exercice commencera à courir à compter du jour de 
l'immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés et sera clos le 31 
décembre 2024. 

Article 7 - Apports 

A la constitution de la Société, le soussigné fait apport à la Société de la somme de 1000 euros 

correspondant à 100000 actions d'une valeur nominale de 0,01 €. 

Les actions ont été souscrites et libérées en totalité. 

Les fonds correspondant aux apports en numéraire ont été déposés sur le compte ouvert au nom 
de la Société en formation auprès de la banque Crédit Agricole Centre-Est située 206 Avenue 
Lesdiguière, 38290 La Verpillière, ainsi qu'il résulte du certificat établi préalablement à la 
signature des Statuts par la banque dépositaire des fonds, sur présentation de l'état de souscription 
mentionnant la somme versée par l'associé unique. 
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Article 25 - Désignation du Premier Président 

Le premier Président de la société est M. Luc FAVROT - LANGERON, résidant 20 Allée Jean 
Mermoz, 38090 Villefontaine F rance, de nationalité française, né(e) le 04/08/1993 à 38200 
(VIENNE). Le premier Président est nommé pour une durée indéterminée. L'associé unique 
décide que le mandat de Président de M. Luc FAVROT - LANGERON prendra effet à la date 
d'immatriculation de la Société. 

M. Luc FAVROT - LANGERON ne recevra aucune rémunération au titre de ses fonctions de 
Président, étant entendu qu'il aura droit au remboursement de ses frais raisonnables de 
représentation et de déplacement sur présentation de justificatifs appropriés.

M. Luc FAVROT - LANGERON déclare accepter les fonctions de Président et satisfaire à toutes 
les conditions requises par la loi, les règlements et les présents Statuts pour l'exercice de ce 
mandat.


